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BRÈVES

Gémenosiennes, Gémenosiens, 

Le climat socio-économique que 
traverse notre pays est qualifiable 
d’inédit ! La résilience à laquelle font 
face les ménages à Gémenos comme 
ailleurs est exceptionnelle ! 

Certes, les boucliers tarifaires sur 
l’énergie instaurés par le gouvernement 
et réservés aux particuliers tentent de 
minimiser l’impact de cette crise sur le 
quotidien de nos administrés. 

En revanche, les conséquences pour 
les collectivités locales sont loin 
d’être anodines puisque nos factures 
énergétiques sont, quant à elles, non 
plafonnées. J’en prends pour exemple 
la facture d’électricité de la commune 
qui est passée de 418 000 € en 2021 à 
733 000 € en 2022.

C’est dans ce contexte que le conseil 
municipal s’est réuni le 29 mars afin de 
voter le budget de la commune pour 
l’année 2023.

Ce budget qui s’appuie sur une 
gestion rigoureuse et historiquement 
saine répond au triptyque que nous 
appliquons depuis des années : 

• Pas d’augmentation de la fiscalité 
communale

• Aucun endettement

• Un programme d’investissement 
volontaire pour entretenir et 
améliorer le cadre de vie des 
Gémenosiens

Je vous invite à consulter le dossier 
de ce Gémenos-Infos qui est consacré 
au budget de notre commune. 
Vous découvrirez les orientations 
budgétaires prises avec mes élus 
afin de vous assurer, pour 2023, la 
continuité d’une commune dynamique, 
d’une commune accueillante, d’une 
commune résolument tournée vers 
l’avenir pour ses administrés. 

Notre capacité d’autofinancement va 
nous permettre, cette année encore, 
d’investir sur des projets porteurs, 
innovants et en phase avec l’actualité. 

Par exemple, nous allons, installer 
une ombrière qui couvrira le parking 
public qui jouxte le lycée Saint-
Jean de Garguier et l’Aquagem et 
qui sera recouverte de panneaux 
photovoltaïques et nous optimiserons 
l’éclairage de nos équipements sportifs 
grâce à la technologie LED.

Puisque le budget est au cœur de cet 
édito, il me paraît utile d’apporter une 
précision sur la volonté municipale 
d’abaisser à 0.50 € le prix des repas 
dans nos restaurants scolaires. 

Cette mesure qui vise à améliorer le 
pouvoir d’achat des Gémenosiens est 
financée à 100 % par la collectivité. Le 
prix que nous payons au prestataire 
aurait plutôt tendance à augmenter 
ce qui nous confère, à n’en pas douter, 
un gage de qualité et de quantité 
respectées.

Il y a par ailleurs, deux sujets que je 
voudrais évoquer avec vous. 

Tout d’abord, je souhaiterais revenir, 
plus en détail, sur l’affaire de la 
contrainte pour la commune de devoir 
verser plus de six millions d’euros dans 
un dossier relatif à une transaction 
immobilière. 

Il est à noter, pour l’avoir déjà évoquée 
avec vous à l’occasion de la cérémonie 
des vœux à la population le 27 janvier 
dernier, que cette affaire a débuté 
alors que je n’étais pas encore Maire 
de la commune. 

Ce qui ne nous a pas empêchés, avec 
mes équipes respectives, d’anticiper 
depuis toutes ces années afin de 
pouvoir, aujourd’hui, nous acquitter de 
cette somme sans impacter la feuille 
de route que nous nous étions fixée. 

N’en déplaise à une certaine presse 
qui pouvait prédire la faillite de la 
commune, il n’en est rien ! En effet, 
nous avons attaqué à notre tour les 
services de l’État qui nous a déjà 
octroyé le remboursement de la moitié 
du montant de ce dossier. Une plainte 
a par ailleurs été déposée par nos 
soins auprès du Conseil d’État et nous 
ne sommes pas à l’abri de nous voir 
restituer le reste des sommes versées.

L’autre sujet, de grande importance 
pour la commune, est la construction 
d’une Gendarmerie à Gémenos. Ce 
projet de longue haleine, que nous 
portons depuis tant d’années, prend 
un tournant pour le moins positif. 
J’ai en effet rencontré, il y a quelques 
jours, le Général Constant CAYLUS qui 
venait à Gémenos dans le cadre de la 
relance de ce projet. 

Je reste très optimiste quant à 
l’évolution de ce projet qui serait un 
gage supplémentaire de tranquillité 
pour nos administrés. Bien que la 
décision finale ne nous appartienne 
pas, il reste à espérer que l’offre de 
cession par la commune d’un terrain 
de 8000m² fasse pencher la balance 
du bon côté.

Edito

Roland GIBERTI
Maire de Gémenos

Vice-président de la métropole
Aix-Marseille-Provence
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Retour en images

Après la crèche, les maternelles et le collège, c’était au 
tour des primaires (ici classe de CP de La Culasse) de venir 
découvrir la médiathèque pour une animation kamishibaï 

et une activité lecture

Le 15 mars, le gymnase accueillait le championnat 
départemental UNSS. Ce sont 17 équipes qui se sont 

affrontées afin d’obtenir une qualification 
au Championnat d’académie.

De la bugadière à la paysanne révolutionnaire en passant 
par la poissonnière les CP/CE1 de Vessiot étaient tout ouïe 

lors de la visite de l’expo POULIDISSIME

Le 10 mars, le premier Régiment Étranger organisait sa 192ème 
fête régimentaire au théâtre de verdure. L’occasion pour 

certains légionnaires d’être décorés et pour d’autres, 
d’obtenir un certificat de naturalisation française.
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Retour en images

Samedi 25 mars, le carnaval a rassemblé des centaines de personnes venues profiter de cette belle journée festive. 
Après un défilé au rythme du groupe de musique dans les rues de la commune qui s’est soldé par l’embrasement 

du caramentran, les enfants se sont vu offrir un goûter servi par les élus. 
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DOSSIER

LE DOB S’EST DÉROULÉ LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU
1ER MARS. A CETTE OCCASION, MONSIEUR LE MAIRE
A PRÉSENTÉ LE BILAN COMPTABLE 2022 AINSI QUE
LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2023.
ELLES PRÉFIGURENT DES ACTIONS MUNICIPALES
QUE S’EST FIXÉES LA COMMUNE AU COURS DES
EXERCICES PRÉCÉDENTS ET QUI SERONT
POURSUIVIS POUR L’ANNÉE 2023.

En ce qui concerne la contribution au redressement des 
finances publiques : cette contribution mise en place 
par l’État était à l’origine déduite du montant de la 
dotation forfaitaire versée chaque année aux Communes. 
Depuis 2017, la modification des bases de calcul de la 
Dotation Globale de Fonctionnement a conduit certaines 
communes, dont Gémenos, à être en position de « 
Dotation Globale de Fonctionnement négative ». 

Cette situation se caractérise par une dotation nulle et 
par le prélèvement supplémentaire sur son budget de 
fonctionnement du montant dû au titre de la contribution 
au redressement des finances publiques (86 746 € pour la 
première fois en 2017). 

Cette contribution coûte désormais à la Commune près 
de 90 000 € tous les ans.  

Malgré ce désengagement significatif de l’État, la 
Municipalité entend bien poursuivre ses efforts et 
maintenir les nombreuses aides qui ont été octroyées aux 
administrés depuis de nombreuses années.

Dans ces conditions à l’occasion du conseil
municipal du 29 mars, le vote de budget primitif
2023 a permis de dessiner les orientations
choisies par les élus. En voici les grandes lignes :

• Contenir les charges à caractère général (agir sur 
les dépenses énergétiques) et de personnel 

• Poursuivre les aides à la population et le soutien du 
tissu économique 

• Maintenir le soutien aux associations et partenaires 
qui agissent pour l’emploi : Mission Locale de  
La Ciotat/dispositif PACI/PLIE/association du parc 
d’activités.

• Maintenir une subvention d’équilibre pour le CCAS.
 
• Enfance/jeunesse/éducation : prioriser la 

réussite des jeunes gémenosiens en reconduisant 
l’allocation de rentrée scolaire pour chaque enfant 
de Gémenos à la prochaine rentrée scolaire.

• Reconduire le versement de l’aide financière aux 
étudiants pour effectuer des stages de formation 
à l’étranger.

• Maintenir le niveau d’accueil de la petite enfance et 
l’offre scolaire municipale.

• Maintenir à 0.5€ le tarif des repas des élèves 
gémenosiens dans les cantines scolaires.

• Reconduire l’aide financière au permis de conduire.

• Encourager les dépenses des gémenosiens visant 
aux économies d’énergie et au ravalement des 
façades en centre-ville.

• Poursuivre les aides à la culture, aux sports et aux 
loisirs ainsi qu’aux associations.

La Commune dispose d’une capacité d’autofinancement 
certaine due à une bonne gestion de ses deniers et à des 
choix pertinents dans ses orientations budgétaires.

CONFORMÉMENT À LA LOI, LA TENUE D’UN DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS 
BUDGÉTAIRES (DOB) S’IMPOSE AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

DANS UN DELAI DE DEUX MOIS PRECEDANT L’EXAMEN
 DU BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNE. 
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DOSSIER
LE BUDGET 2023 A ÉTÉ ÉTABLI EN PRÉSERVANT LES OBJECTIFS QUE S’EST 
FIXÉS LA COMMUNE AU COURS DES EXERCICES PRÉCÉDENTS. 

Il s’agit de contenir les dépenses de fonctionnement en poursuivant notamment 
l’effort important engagé sur les charges à caractère général, notamment sur les 
charges de personnel, tout en garantissant un service public de qualité. 

L’exercice responsable dans la 
conception d’un budget nécessite 
de tenir compte de la fiscalité locale, 
des aides financières dont peut 
bénéficier la municipalité ainsi que 
de la politique de la ville en matière 
d’investissement :

Concernant la Taxe Foncière sur les 
Propriétés bâties, l’État a fait le choix 
de globaliser la part communale 
et la part départementale. La part 
communale s’élève à 14.34% et la 
part départementale à 15.05%. 

Désormais, la Taxe Foncière sur les 
Propriétés bâties s’élève à 29.39%, 
bien que la commune n’en perçoive 
que 14.34% comme c’était le cas 
jusqu’à présent. 
De son côté, la Taxe Foncière sur 
les Propriétés non bâties reste, 
suivant le souhait de la municipalité 
à 0.01%.

Alors que la DGF a disparu, la 
Commune peut tout de même 
compter sur l’aide de la Métropole via 
l’Attribution de Compensation (AC) 
qui s’élève à 7 969 808 € pour 2023.
Le Département abonde à hauteur de 
1 332 000 € et permet d’accompagner 
une politique d’investissement 

ambitieuse sans pour autant avoir recours à l’emprunt. L’action à destination des Gémenosiens reste une priorité et la 
municipalité entend bien perpétuer la globalité des aides à destination de ses administrés. 

DÈS QUE LES CHOIX EN TERMES D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES SONT ARRÊTÉS, 
LA MUNICIPALITÉ PEUT ENTREPRENDRE LES OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT PRÉVUES POUR 2023 :

 TRAVAUX D’AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS :

• Création d’une ombrière avec panneaux 
photovoltaïques

• Renouvellement des jeux de cours des écoles, aire de 
jeux jardin de l’hôtel de ville

• Réfection des cheminements du parc d’Albertas
• Création d’une aire de jeux au parc 

du Fauge
• Travaux d’agrandissement du 

cimetière
• Travaux d’amélioration de la forêt 
       communale

TRAVAUX SUR LES BÂTIMENTS COMMUNAUX :

• Création d’un mur d’escalade à L’Espace Giraldi
• Passage à la LED et optimisation équipements sportifs
• Travaux d’accessibilité des bâtiments communaux
• Réfection toiture et façade immeuble Tortosa
• Création d’une voie pompiers (Relais de la Madeleine)

ACQUISITION FONCIÈRE : Acquisition de terrains

ENFOUISSEMENT : Enfouissement des réseaux 

DIVERSES ACQUISITIONS : Amélioration des outils 
informatiques et renouvellement des matériels.
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SOIRÉE FITNESS

Pour fêter l’arrivée des nouvelles chorégraphies et 
pour rassembler la nouvelle équipe de coach sportif, 
une soirée Fitness à l’espace forme de l’Aquagem a été 
organisée jeudi 02 mars 2023.

Le but de cette soirée était de partager un moment sportif 
et convivial autour des nouvelles chorégraphies de Body 
combat, Body attack, RPM, Bodyjam et Bodybalance.

Face au succès de cette soirée, nul doute qu’une 
procha ine 
édition sera 
organisée.

Sport

PARTENARIAT AVEC LA VILLE D’AUBAGNE

La piscine municipale Alain Bernard de la Ville d’Aubagne 
fait l’objet de travaux d’entretien et de rénovation 
(bassin et équipements techniques).

La Ville d’Aubagne a souhaité que les associations 
sportives aquatiques de son territoire puissent continuer 
à s’entraîner durant cette période de fermeture eu 
égard aux exigences des compétitions sportives 
auxquelles elles participent. Elle a donc 
sollicité la Commune de Gémenos pour 
la mise à disposition de l’AQUAGEM.

La Commune de Gémenos a décidé 
de répondre favorablement à cette 
demande et une convention de 
partenariat a été signée.

Pour pouvoir accéder aux bassins après 
la fermeture au public en soirée et le samedi 
après-midi, la ville d’Aubagne a dû s’acquitter 
d’un montant forfaitaire et mettre à disposition un agent 
technique polyvalent durant la période d’utilisation des 
locaux. Cette mise à disposition qui a commencé lundi 20 
mars 2023 se terminera le 16 juin 2023.

CONVENTION AVEC 
LA LÉGION ÉTRANGÈRE

À la suite des travaux réalisés à la piscine d’Aubagne 
entraînant la fermeture des locaux, les légionnaires du 1er 
Régiment étranger bénéficient des bassins de l’Aquagem 
les mardis et jeudis matin de 07h15 à 08h15.

Nous sommes heureux de les accueillir jusqu’au 24 juin 
2023 afin qu’ils puissent continuer à s’entraîner pour 
répondre à leur obligation statutaire de maintenir un haut 
niveau d’entraînement physique dans leurs rangs.

      PANNE TECHNIQUE

Lundi 13 mars 2023, une pièce a cassé dans le filtre 
à sable du bassin sportif entraînant une fuite de 
matériaux filtrants dans le grand bassin.

En urgence, il a fallu vider le filtre à sable, réparer la 
pièce défectueuse, re-remplir le filtre à sable avec 
460 sacs de 20 KG de matériaux filtrants et remettre 
le bassin aux normes sanitaires.

Grâce au professionnalisme des agents de l’Aquagem 
,une réorganisation en urgence a permis de continuer 
d’accueillir les 
écoles, les cours 
collectifs, les 
écoles de natation 
et une partie du 
public dans le 
bassin ludique.

Des interventions 
rapides ont permis 
de retrouver une 
situation normale 
le samedi 18 mars.

QUOI DE NEUF À L’AQUAGEM ?
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Sport

Cette Association Gémenosienne conjugue amour des défis 
sportifs et actions solidaires pour offrir son soutien aux 
associations de maladie orpheline.

Au cours de ces 3 dernières 
années, Les Belles Gambettes 
ont pu reverser aux associations 
d’Ondine, Infosarcomes et POIC 
respectivement 8000 et 6000 et 
3100€. Cet argent, reversé à la 
recherche, aide également les familles 
dans leurs besoins quotidiens. 

Cette année elles mettent en lumière 
l’Association Téhani et les enfants 
Phelan Mc Dermid, un syndrome qui 
touche environ 200 cas en France 
dont 2 sont sur notre commune. Deux 
familles pour lesquelles le quotidien 
est un combat entre manque de place 
dans les structures ou structures 
non adaptées, besoins matériels 
spécifiques très coûteux, aides financières insuffisantes et 
crainte d’un avenir incertain pour leurs enfants. Les personnes 
atteintes peuvent souffrir de problèmes très variés, de même 
le degré de dépendance et de handicap est différent d’une 
personne à l’autre : difficultés cardiaques, épilepsie, troubles 
du sommeil, retard de développement global, lymphœdème, 
trouble autistique …

Au-delà d’un soutien financier, le but est de parler de ces 
maladies si peu connues du grand public et pour lesquelles 
la recherche est quasi inexistante. C’est le but d’une de leur 
action principale de cette année : l’organisation de la 2e 
édition du Trail Solidaire des Belles Gambettes à Gémenos, 
le 7 Mai 2022, avec le soutien de la Mairie, des commerçants 
du village et de Tribal Sports.

Deux parcours magnifiques, à l’image des collines de 
Gémenos, notre magnifique et dynamique village adossé au 

massif de la Sainte Baume qui nous 
est si cher.

Un premier parcours de 8km, 330 
D+, ouvert à la fois aux marcheurs 
et aux coureurs. Ce parcours à la fois 
ludique et accessible à tous ravira les 
plus expérimentés ainsi que ceux qui 
viennent découvrir nos collines.

Un second parcours de 16km, 999 
D+, technique et engagé, il vous fera 
découvrir des paysages saisissants 
pour le plus grand bonheur de tous les 
traileurs !

Les deux parcours se terminent en 
traversant notre joli village.

Les belles gambettes continuent d’écrire leur histoire…
Alors suivez nous !

L’ensemble des bénéfices sera reversé à l’association Téhani 
et les enfants Phelan Mc Dermid.

Départ du parc JB d’Albertas à Gémenos :
• DÉPART 8h30 pour le 16km et les marcheurs du 8km
• DÉPART 9h pour les coureurs du 8km

Nous comptons sur la mobilisation de tous les gémenosiens 
pour nous accompagner sur cet évènement solidaire !

Inscriptions sur le site KMS : www.kms.fr
Infos : bellesgambettes13@gmail.com 06.26.89.56.49

Intouchables et phénoménales : Manon Apithy-Brunet, Caroline Queroli, 
Margaux Rifkiss (du Gémenos Escrime Club) et Sara Balzer se sont imposées 
à la Coupe du Monde de sabre qui a eu lieu à Athènes du 3 au 5 mars 2023. 

Il s'agit d'une excellente performance qui installe encore plus l'équipe de 
France féminine parmi les favorites, notamment en vue des prochains 
championnats d'Europe (Cracovie, fin juin) et championnats du monde 
(Milan, fin juillet).

En individuel, Margaux s'incline en quart de finale contre sa compatriote Manon Apithy-Brunet et se classe 8ème. Elle confirme sa 
forme, 3ème quart de finale en 4 Coupes du Monde (Alger, Tashkent et Athènes) et 2 victoires par équipe (Alger et Athènes) depuis 
le début de saison. Avec Anne Poupinet, elles continuent leur préparation pour les Jeux Olympiques de Paris 2024.

COUPE DU MONDE : L’ÉQUIPE FÉMININE DE SABRE 
S’IMPOSE À ATHÈNES !

LES BELLES GAMBETTES CONTINUENT D’ÉCRIRE LEUR HISTOIRE…

Margaux RIFKISS
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Jeunesse
inscriptions en maternelle : rappel

VOTRE ENFANT EST NÉ EN 2020 ? VOUS ÊTES NOUVEL ARRIVANT SUR LA COMMUNE ? SI VOUS 

RÉPONDEZ PAR L’AFFIRMATIVE À AU MOINS UNE DE CES QUESTIONS, VOUS ÊTES CONCERNÉS !

Afin de procéder à l’inscription de votre enfant dans l’une des 
écoles maternelles ou élémentaires de la commune, merci 
de télécharger la fiche d’inscription sur le site Internet de la 
commune www.mairie-gemenos.fr rubrique « enfance/jeunesse 
» « écoles »  

Puis nous retourner le dossier dûment complété par mail : 
periscolaire@mairie-gemenos.fr

Pensez à joindre les photocopies :

• du livret de famille

• de 2 justificatifs de domicile de moins de trois mois 
(Électricité, Eau, Téléphone fixe, Taxe d’habitation).

En cas d’impossibilité due à l’outil informatique, contactez le 
service scolaire en mairie.

Les parents domiciliés sur la commune et dont les enfants 
entrent au CP recevront un courrier de la mairie et n’ont aucune 
démarche à effectuer pour le moment. Dans les autres cas, il 
faudra faire une demande de dérogation.

SOUTIEN SCOLAIRE
EN LIGNE PERSONNALISÉ

• 100% FINANCÉ PAR LA COMMUNE

• SANS FRAIS POUR LES FAMILLES

• ENSEIGNANTS DE L’ÉDUCATION NATIONALE

www.soutienscolaire-gemenos.com

INSCRIVEZ-VOUS !

Pour tous renseignements :
02 49 62 20 20
du lundi au vendredi de 9h à 17h

contact@profexpress.com
N°1 du soutien scolaire en ligne

CONTACT :  Pour plus de renseignements 
contactez le service scolaire : 

04 42 32 71 45 ou 72 23

Fermeture au public : mardi et jeudi matin 
ainsi que vendredi après-midi.
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Brèves
ABATTAGE 

D’UN MARRONNIER
Vous avez sans doute constaté depuis 

plusieurs mois que l’état d’un des 
marronniers situé sur le parvis de 
la Mairie ne s’améliore pas malgré 
l’attention que nous lui portons. 

Nous allons donc devoir abattre 
cet arbre mort. À l’issue nous le 
remplacerons par un nouveau 

marronnier de taille conséquente.

DÉJECTIONS CANINES
Malgré le fait que la municipalité investit régulièrement 
dans l’achat de « toutounet », de trop nombreux 
propriétaires de chien ne les utilisent pas et laissent les 

déjections de leur animal sur l’espace 
public. Avec l’accord et le soutien 
du Conseil de territoire, nous 
tenterons de pallier ce manque.

C’est interdit 
et passible de 35 € 

d’amende.

CCFF
L'assemblée générale de l'amicale du 
comité feux et forêts de Gémenos s'est 
déroulée  le 10 mars dernier en présence de 
monsieur le Maire et des élus. Félicitations 
au bureau réélu à l'unanimité dont le 
président monsieur Gérald Costantino.
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Vie pratique

ÉTAT CIVIL

Marie JAMME     24/02/2023

Josette MARIANI  26/02/2023

Elisa ZANIER  28/02/2023

Colette THIBAUT  05/03/2023

Francine BIRESSI  09/03/2023

Francine PIRIS  11/03/2023

Gilbert SCARELLA  12/03/2023

NAISSANCES
 LA MUNICIPALITÉ SOUHAITE LA BIENVENUE À :

Ava CLÉMENS BURKHARDT     26/01/2023
Léo PAGèS VERGNOT          18/03/2023
Andrea VILLARS 20/03/2023

MAIRIE :    04 42 32 89 00 
(8h30-12h15 / 13h30-17h00) 

En cas d’urgence et en dehors des horaires d’ouverture 
votre appel est automatiquement transféré à la Police 
Municipale. 

POLICE MUNICIPALE : 04 42 32 89 08 

GENDARMERIE NATIONALE :    04 42 82 90 17

SERVICES TECHNIQUES :             04 42 32 73 84

DEMANDE MÉTROPOLE :               0 800 94 94 08
(déchets, encombrants, voirie)  

EAU ET ASSAINISSEMENT : 
SIBAM SECRÉTARIAT               04 42 04 65 43

SIBAM ASTREINTE               06 14 09 14 46

URGENCE MÉDICALE :       15 

URGENCE DENTAIRE :             0 892 566 766 
(dim. et jours fériés)

POMPIERS :          18 

ECLAIRAGE PUBLIC :           0 800 746 948 

URGENCE GAZ NATUREL :        0 800 47 33 33

TRANSPORT À LA DEMANDE (TAD) : 
0 800 857 495

MOBI MÉTROPOLE :              04 91 10 59 00

TAXI :                  0 630 630 630
(tous transports dont médicalisés)

DÉCHETTERIE :               04 95 09 54 73

ASA CANAL DE SAINT PONS        06 75 72 04 42
(Astreinte) asacanalstpons@gmail.com

DÉCÈS
NOS CONDOLÉANCES AUX FAMILLES DE : 

libre propos des élus minoritaires

Dans un esprit de transparence, pouvez-vous, M. le Maire, expliquer 
en détail aux Gémenosiens comment en est-on arrivé, par décision 
de justice, à devoir verser l’énorme somme de 6 millions d’euros à 
une société immobilière, soit près de la moitié du budget annuel 
de la commune ?

S. Boulanger – F. Plesnar
Page FP Le Chant des Possibles
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Cinéma

Mercredi 05 avril
14h00   Mon crime
16h30   La chambre des merveilles
19h00   En plein feu

Vendredi 07 avril
17h00   Mon crime
19h00   La chambre des merveilles
21h15   Un homme heureux

Mercredi 12 avril
14h00   Sage homme
16h30   Le bleu du caftan
19h00   Sur les chemins noirs

Mercredi 19 avril
10h00   Valentina
14h00   Le lion et les 3 brigands
16h30   Shazam ! La race des dieux
19h00   Je verrais toujours vos visages

Vendredi 21 avril
17h00   Un hiver en été
19h00   Je verrais toujours vos visages
21h15   Shazam ! La race des dieux

Mercredi 26 avril
10h00   Le lion et les 3 brigands
14h00   Le royaume de Naya
16h30   Mon chat et moi
19h00   Les 3 mousquetaires - D’Artagnan

Vendredi 28 avril
17h00   Mon chat et moi
19h15   Les 3 mousquetaires - D’Artagnan
21h15   C’est mon homme

Retrouvez  le programme et le détail 
des films proposés sur : www.mairie-gemenos.fr

THÉÂTRE J-M SÉVOLKER ESPACE A. GIRALDI 
TARIF NORMAL 6€ / TARIF RÉDUIT 5€ / GROUPE 4€
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MUSIC ME : 

La Médiathèque propose dorénavant à ses adhérents 
de bénéficier gratuitement d’un service de musique 
en ligne légal qui propose l’écoute d’un catalogue 

de plusieurs millions de titres de musique à la 
demande, sur ordinateurs, tablettes et smartphones.

Plus d’infos sur le catalogue en ligne : 

https://gemenos-pom.c3rb.org/ 

Ou par téléphone au 04.42.32.75.19

Ou directement à l’accueil de la médiathèque

Consultez à distance la base bibliographique, les 
nouveautés et réservez des ouvrages en un seul clic : 

http://gemenos-pom.c3rb.org/

• LUNDI 17 AU VENDREDI 28 AVRIL •

Sélection d’albums et séries jeunesse et adultes 
sur la Bande dessinée 

et la Deuxième Guerre Mondiale 

Retrouve également une mini exposition sur la série 
« Les Enfants de la Résistance » 

• MARDI 02 AU LUNDI 15 MAI • 

 Exposition « Africa Wax » 

Ouvres des élèves des cours de peinture
 de Madeleine Botella 

TOUT PUBLIC

GÉMENOS

MÉDIATHÈQUE

Agenda

VENDREDI 14/04- 18H30 

CÉRÉMONIE DES MÉRITES SPORTIFS - Entrée libre

THÉÂTRE JEAN-MARIE SÉVOLKER

SAMEDI 22/04 ET DIMANCHE 23/04  DÈS 8H

ESCRIME 

Circuit National M17 IND + ÉQUIPE 

GYMNASE

SAMEDI 08/04 - 10H

CHASSE AUX ŒUFS DE PÂQUES

PARC DU FAUGE

MERCREDI 05/04- 18H00 

AUDITION TROMPETTE/CLARINETTE - Entrée libre

SALLE BERLAND 

MARDI 11/04 - 19H30

AUDITION DE CORDES -  Entrée libre

SALLE BERLAND

JEUDI 13/04 - 18H30

AUDITION DE MAA - Entrée libre

SALLE BERLAND

SAMEDI 15/04 

FOIRE AUX VINS DE L’ASSOCIATION VINALIA

HALLE DES ARCADES

DIMANCHE 16/04

VIDE GRENIER DU COMITÉ ST ELOI

HALLE DES ARCADES

MARDI 11/04 

DON DU SANG

SALLE JEAN JAURÈS

DIMANCHE 23/04

VIDE ATELIER ET MARCHÉ DES CRÉATEURS

Association des Créateurs Made in France

HALLE DES ARCADES
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